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  Compte rendu de l’Assemblée Générale du 29 novembre 2008
Présentation générale :
Sur la centaine d’inscrits à cette Assemblée Générale Extraordinaire, 70 anciens étaient effectivement présents : toutes les promotions étaient représentées, de 1971 à celle de 2008.

Cette AGE se déroulait dans les superbes locaux de la Monnaie de Paris et a été très animée !
Animée, car le directeur général de l’Esce, Jean Audouard, a pu soutenir l’action menée par l’association et a relevé l’importance que revêt selon lui une association d’anciens élèves d’une grande Ecole.

Jacques Lelong a pu profiter de sa présence pour remercier la direction de l’Esce de son soutien financier qui prévoit, outre le poste à mi-temps financé pour notre assistante, Bénédicte Chatellier, de verser à l’association, la cotisation des diplômés sortants à partir de 2009 et ce pendant 2 années : si, en 2009, l’association recevra 3 000€ pour les 100 sortants, dés 2014, selon des projections réalistes, se sont approximativement 21 000€ qui seront versés en année pleine.
Le président de l’association a également fait part de sa désillusion quant au peu de succès rencontré lors de la proposition de soirée annuelle ; enfin il confirme que notre association, en cours de construction, voyait le nombre d’adhérents augmenter de 50% par rapport à 2007 (de 143 à 219) …. Chiffre bien sur qu’il juge insuffisant encore.
Après la présentation du rapport moral présenté par Jean Liermann et Bénédicte Chatellier (voir slides joints), le rapport financier présenté par Rodolphe Krempp, et les projets de développements pour 2009 décrits par Arnaud Thoni, les anciens ont du se prononcer sur plusieurs propositions.
Passage du montant de la cotisation de 30 à 50€ : 
Afin de pouvoir supporter financièrement les projets 2009, (intervenants payants, mise en place des services professionnels tournés vers l’emploi, conférences trimestrielles, invitation de personnalités, rencontres régionales …) il a paru nécessaire d’augmenter la cotisation, à l’instar de ce qui se fait dans d’autres écoles de commerce. Les adhérents ont signalé que ces projets n’étaient pas tous nécessaires, et que le problème leur paraissait être davantage la visibilité de l’association qu’une simple augmentation de cotisation. Par ailleurs, d’autres recherches de recettes pourraient être employées telle que le parrainage (pousser les adhérents à l’association à faire venir plusieurs nouveaux adhérents), augmenter le montant des cotisations des membres bienfaiteurs, faire appel à des entreprises sponsor. Enfin, des tarifs spéciaux pourraient être proposés aux couples d’Escéens.
Lors du vote, aucune majorité claire apparaissant, il a été décidé de renoncer à cette demande d’augmentation et d’étudier les propositions faites lors des prochaines réunions du nouveau. Bureau ; Les compte rendus des décisions seront bien entendu communiquées sur le site.
Modification de l’article 3 : qui consistait à actualiser les statuts et proposait les élections des membres du bureau pour 2 ans au lieu de 1 an.
Modification de l’article 5 : remplacement de la notion de délégué de promotion par celle de délégués régionaux.
Modification de l’article 8 : qui prévoit le montant de la cotisation de 30€ : il était prévu que ce montant serait décidé par le seul conseil d’administration, mais à la demande des adhérents il sera stipulé que « le montant de la cotisation sera modifié sur proposition du CA et validée par vote à la majorité lors de l’AG ».
Modification de l’article 9 : suppression des noms des membres du CA, remplacé par leurs fonctions et introduction des représentants des délégués régionaux.
Ces 4 modifications sont votées à l’unanimité par les adhérents .
Renouvellement du bureau :
A la suite de l’appel à candidatures lancé lors de l’invitation à l’AG, plusieurs anciens s’étaient portés volontaires : Thierry Magnin, Yohanna Louis et Elias Yasbeck ; d’autres se sont déclarés intéressés lors de l’AG, comme Rémy Boyer et Pierre Quiminal. De nombreux autres anciens, ne pouvant rejoindre le bureau, se sont engagés à soutenir et intervenir tout au long de l’année prochaine : Samir Nini, Aliamus Jeremy, Jérôme Loupoff, Yiyan Liu, Antoine Lam, Patrick Lejeune et Jauhar Dramsy..
Le bureau 2009, élu à une très forte majorité est donc composé de :
Jacques Lelong (1972) président

Jean Liermann (1984) et Thierry Magnin (1984) : vice présidents

Rodolphe Krempp (1996) et Yohanna Louis (2005) : trésorier et vice trésorière
Michael de Abreu (2006), Arnaud Thoni (2006), Jeremy Jones (2006), Pascal de Oliveira (2007), Rémy Boyer (2005) ,Pierre Quiminal (1973) et Elias Yasbeck (2008), secrétaires, vice secrétaires et représentants des délégués régionaux.

Divers : 
Les nouveaux diplômés étaient venu en bon nombre et ont regretté de ne pas avoir de contacts plus suivis avec les anciens : une rencontre devrait être organisée dans ce sens.

Plusieurs anciens ont souhaité que l’association soit plus présente au sein de l’Esce, qu’elle travaille davantage en synergie avec l’Ecole : il est prévu qu’au sein du bureau, nous recherchions davantage de passerelles afin d’apporter notre présence et notre réseau.
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